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ACTIVITÉS

En fonction des différents contextes et/ou organisations des entreprises, les missions ou activités du

titulaire portent sur :

L’activité consiste à coordonner les activités de production d’un secteur ou d’une unité de production afin

d’avoir l’assurance d’une production en termes de qualité, quantité, délai et coût.

Ce qui implique la vérification de l’approvisionnement au poste du secteur des pièces ou matières

premières nécessaires et la présence de tous les éléments et documents nécessaires à la production aux

postes de travail avec les opérateurs. L’animateur technique de l’équipe de production se charge du

lancement et/ou suivi de la production du secteur et s’assure de la bonne répartition des compétences en

fonction des moyens, équipements et priorité de production, il réorganise également la production au

quotidien en fonction des absences ou besoin en compétences. Cette animation de l’équipe est assurée

quotidiennement au travers des réunions en utilisant les différents indicateurs et supports de

communication de l’entreprise.

COMPÉTENCES

Ordonnancer et optimiser l’activité du secteur dans son périmètre de responsabilité

Affecter les ressources humaines de son secteur en fonction des nécessités de la production

Animer une équipe dans son périmètre

https://www.observatoire-metallurgie.fr/certifications/concevoir-rechercher/lanimation-technique-dune-equipe-de-production
https://www.observatoire-metallurgie.fr/certifications/concevoir-rechercher/lanimation-technique-dune-equipe-de-production


> Les interlocuteurs

L’UIMM territoriale la plus proche

Représentant des salariés

Directement en entreprise

Conseiller d’orientation

Conseiller en évolution profesionnelle : Pôle
emploi, APEC…

> Identification

N° Cert. : (CQPM 0330)
État : Active

> Dispositif d’accès

Qui peut accéder à la certification ?
Jeunes et adultes

Salarié(e)s

Intérimaires

Comment accéder à la certification ?

Par la formation
Plan de développement des compétences


